
 

 

LA VILLE DE SAUMUR RECRUTE 
pour sa Direction des Services aux Familles 

 
Un Animateur h/f (loisir et temps périscolaires) 

 
Cadre d’emploi des Adjoints d’animation Titulaires 

A défaut, CDD 1 an renouvelable 1 fois – Article de recrutement L332-14 
 

Poste à temps complet à pourvoir le 24/08/2026 
 

Poste ouvert aux candidats reconnus travailleurs handicapés 
 
Vos missions : 
 
Sous la direction de la Responsable du service Temps Éducatifs, vous serez chargé de : 
 

 Encadrer les temps périscolaires : semaine scolaire (lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7h30 à 8h35, 
12h00 à 13h50 et de 16h45 à 18h30) 

 Encadrer les temps de loisirs (mercredis et petites vacances : 9h30 par jour) 
 Assurer, concevoir et animer des activités éducatives qui contribuent à l’épanouissement et à 

l’éducation citoyenne de chaque enfant 
 Garantir la sécurité physique et morale des enfants accueillis et confiés par leur famille 
 Construire, maintenir et assurer des liens avec les familles, les différents intervenants et la hiérarchie 

dans une logique de continuité éducative 
 Préparer et organiser les tâches relevant de la mission d’animation des différents temps (matériel, 

pointage des enfants, ect…) 
 Possibilité de prendre les fonctions de trait d’union dans une école 

 
 

Vos atouts et compétences : 
 
Titulaire d’un BPJEPS, BAFD, BAFA ou CAP Petite enfance, vous connaissez le cadre réglementaire ainsi que 
les règles d’hygiène et de sécurité. Une première expérience dans l’animation serait un plus. 
Dôté d’un bon relationnel, vous possédez le sens du travail en équipe et savez vous rendre disponible. Vous 
avez le sens des responsabilités et savez adapter votre posture professionnelle avec le public (enfants et 
adultes). 
Discrétion, ponctualité et créativité sont demandées. 
 
Vos avantages et conditions du poste : 
 

 Travail en horaires coupés les semaines et jours d’école 
 Horaires de travail : 9,5 h / jour les mercredis et les vacances 
 Rémunération statutaire 
 RIFSEEP 
 Prime annuelle 
 Titres restaurants 
 Participation mutuelle (si labellisée) 
 Groupement d’Actions Sociales 

 
Date limite pour candidater : 01/06/2026 
Entretiens de recrutement : semaine 24 ou 25 

 
Pour postuler, rendez-vous sur le site www.ville-saumur.fr 

dans la rubrique : Démarches – Offres d'emplois 
Envoyez votre candidature à l'attention de Monsieur le Maire (en format PDF si possible) 

en indiquant la référence - «Agent d’animation» dans le message 


